
INSCRIVEZ-VOUS	POUR	RECEVOIR	LE	COLIS	DES
AÎNÉS
En	décembre,	les	seniors	Villeparisiens	de	plus	de	65	ans	qui	en	ont	fait	la	demande	recevront	leur	colis	de	Noël.

La	Ville	distribuera	en	décembre	2025,	les	colis	de	Noël	à	destination	des	séniors.	Pour	recevoir	votre	colis	loisirs
bien-être	ou	gourmand,	remplissez	le	coupon	réponse	que	vous	pouvez	trouver	sur	le	site	internet.	Afin	d’éviter
des	erreurs	ou	des	oublis,	nous	vous	recommandons	de	répondre	avant	le	15	août	2025	soit	par	mail	(ci-dessous)
ou	en	déposant	votre	coupon	directement	au	service	animation.	Pour	les	nouveaux	seniors,	une	carte	d’identité	et
un	justificatif	de	domicile	seront	demandés.	Après	l’inscription,	un	carton	d’invitation	vous	sera	envoyé	pour	retirer
votre	colis	de	Noël	!


